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ANNALIM DU T. S. ROSARE

La petite ville de Bethlé@m est située à environ
2800 pieds au-dessus du niveau de la Méditerranée,
sur une montagne de pierre~ calcaire, environnée de
riantes et fertiles vallées.

Sa Population.-Bethléem compte de six à sept
inille âmes. Près de 4000 sont Catholiques, du Rite
Latin, formant une belle Paroisse sous la direction
des Pères de 1 Terre-Sainte. Il y a, en outre, quinze
à dix-huit cents Grecs Schismatiques : six ou sept
cents Arméniens, également Schismatiques: quelques
rares Protestants et seulement une centaine de
Musulmans.

En arrivant à l'entrée de Bethléem, les Pèlerins
éprouvent généralement le sentiment d'une douce
joie. Jérusalem est la Ville des Pleurs ; Bethléem,
la Cité de la douce allégresse (1).

A droite, c'est la ville qui s'étend de l'Est à l'Ouest.
A gauche, une profonde vallée, d'où l'on monte par
une série de 15 à 20 gradins, bien cultivés et plantés
de figuiers, de vignes et d'oliviers, jusque vers la
place de la Basilique.

On aperçoit, à l'extrémité orientale de la ville, la
splendide Basilique, environnée des trois Couvents:
Latin, Grec et Arménien.

(1) Annales : Décembre 1894.
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LES ANNALES DU T.-S. ROSAIRE
Publication Mensuelle, rédigée en Collaboration

DixIÈME NUMERo.-OCTOBRE 1895.

La Vierge Maries Reine du T.-S. Rosaire

MARIE DANS LA SAINTE ECRITURE

Marie dans l'Exode

Marie, sceur de .Mcïse.-La. Mère de Moïse fit
tenir sa sour loin de là, pour voir ce qui arri-
verait. (Ex. 2.).

Marie, sour de Moïse et d'Aaron, a fourni aussi
quelques linéameuts au portrait prophétique de la
ýainte Vierge. Elle veilla sur le Sauveur d'Israël,
tandis qu'il reposait dans un panier de jonc flottant
sur les bords .a Nil. Au passage de la mer Rouge,
elle célébra par ses chants la défaite de Pharaon et la
délivrance du peuple de Dieu. Une plus illustre
Marie veilla, de même, sur le berceau du Sauveur du
monde, et fit entendre le MAGN FIGAT, ce sublime

cantique de la Rédemption.
Saint Grégoire de Nysse nous présente encore la

soeur de Moïse et d'Aaron, sous un autre aspect.
Suivant ce qu'il enseigne, les femmes sont toujours
désignées dans la Bible par le nom de leurs époux.
Or, nulle part la soeur d'Aaron et de Moïse n'est
qualifiée de cette façon. Elle porte constamment la
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dénomination de " soeur d'Aaron ". On peut don(
iiférer qu'elle demeura vierge, ct qu'elle nous offre
dans l'aecien Testament, une image exceptionnelle d(
la Vierge sans tache, la Bienheureuse Marie du nou.
veau Testament.

Le baisson ardent.-" Moise conduisait les brebi
le Jéthro son beau-père, prêtre dans le pays d
Madian. Ayant un jour mené son troupeau bici
avant dans le désert, il vint à la montagne de Dieu
nonmnée loreb. Et le Seigneur lui apparut dan
une filammeiqui sortait du milieu d'un buisson, san
qu'il re consumálât. " (Ex. 3.)

Le buisson que Moie vit au mont Ioreb, arden
et incombustible, contre les lois de la nature, désigni
évi<lemmrent l'éminente prérogative de Marie, devenu,
Mère de Jésus-Christ et conservant toute sa pureti
virginale. N'était-ce pas un grand miracle, s'écri,
saint (G régoire (le Nysse, de voir qu'une Vierge devien
Mère, sans cesser d'être vierge ? Si le passage qu<
luéislateur des Hébreux désigne par cos paroles
je 1ateserai et je verrai cette grande vision, doi
s'entendre du passage d'un temps à un autre, e
non d'un lieu à un autre, toute cette prophéti(
remarque le même Père, se trouve complètemen
vérifiée en la sainte Vierge, qui, pareille au buis
son brûlant sans se consumer, a donné à la terr
Jésus-Ch ist, la lumière du monde, tout en gar
dant intacte cette pureté, pour la conservation d
laquelle elle aurait renoncé même à l'honneur d'êtr
la Mère du Fils de Dieu. Saint Bernard dit, ai
sujet du même symbole : ' Zt que pouvait désigne,
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le buisson ardent et incombustible,-si ce n'est Marie
qui a enfanté sans ressentir les douleurs de l'enfante-
ment ? " C'est pourquoi 'Eglise adresse à la sainte
Vierge ces paroles " Dans le buisson que Moïse
vit binûler sans se consumer, nous reconnaissons, o
glorieuse Mère de Dieu, votre Virginité miraculeuse-
ment conservée, et qui vous rend digne de toutes les
louanges." Prodige admirable, s'écrie encore saint
Dernard : un buisson qui brûle sans se consumer I
Mais admirez cetce merveille bien autrement grande:
une femrme revêtue du Soleil, san être dévorée par
ses ardeurs ! O Rteiue ! quel privilège est le vôtre !
Combien étroit est le lieu qui vous unit au Seigneur
Il est en vous et vous en lui ! Vous le couvrez de la
substance de votre corps, et il vous inonde des splen-
deurs de sa gloire.

La verge de 31oïse.--" Dieu dit à Moise : Q'e
tenez-vous en votre main ? Une verge, lui répondit-
il." (Ex. 4.).

Lt verge de Moise est une image frappante de
Murie. Dieu se servit autrefois de la verge de Moïse
pour délivrer les enfants d'Israel de la servitude
l'Egypte, pour ouvrir devant eux les eaux de la mer

Rouga ; pour faire jaillir i'eau du rocher, au milieu
du dsert. Ainsi se sert-il de Marie, pour notre
délivrance do l'esclavage du péché, pour nous faire
traverser la mer dangereuse de cette vie ; pour nous
rafraichir des erux de la g-a:e, au milieu de notre
désert. L i verge de Moise dévora les verges des
magiuiens qui les avaient transformées en serpents.
Marie a écrasé la tête du serpent infernal, et elle
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continue de donner le coup de mort aux autres
serpents qui sont les hérésies. Lorsque Moïse levait
sa verge vers le ciel, les fléaux qui désolaient l'Egypte
cessaient leurs ravages. Lorsque Marie sce lève et
intercède devant le Seigneur, pour le monde coupa-
ble, elle arrête les coups de la justice divine. La
verge de Moïse s'étendit sur la mer Rouge, et ouvrit
aux Israélites un passage, contre toute espérance,
lorsque leurs ennemis triomphants les croyaient
irrémissiblement perdus. Marie est la verge mira-
culeuse qui arrache aux fureurs de l'enfer et dii
monde, la sainte Eglise, entourée de tous côtés par
ses ennemis. Au monent où ils se croient enfin
victorieux, l'Eglise échappe à leursi coups, et ce qu'ils
regardaient comme leur triomphe se change en
honteuse défaite. C'est par Marie que nous viennent
toutes les eaux salutaires de la grâce. C'est par elle
que nous recevons de Dieu le pardon de nos fautes,
la lumière et la force pour marcher dans la voie qui
conduit au Ciel, la consolation dans nos peines, les
secours même qui nous sont nécessaires pour entre-
tenir notre vie terrestre. Marie est aussi la verge
qui frappe le rocher, la justice de Dieu, qui serait
inexorable pour nous, sans sa toute-puissante et
niiséricordieuse intercession.
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II

Les Sanctuaires di -T. S. Jlosaire

Le troisième Mystère du T. S. Rosaire

Basilique de la Nativité.-Historique.-Nous
voici arrivés à l'époque de 1'établissement des Fran-
ciscains près de la Crèche du Sanveur. D'après les
chroniques de l'Ordre et les auteurs les plus accrédi-
tés, c'est en 1230 que les Frères-Mineurs ont pris
possession des illustres sanctuaires d Bethléem.
Cette concession fut faite par Salahad appelé aussi
Melek es-Saleh, sultan de Daims, frère de Melek el-
Kâmel (le Méledin des historiens), ami de saint
François. En 1263, le couvent de Bethléem fut en
partie ruiné par les Musulmans ; mais, en 1271, les
religieux obtinrent de Bibars, Sultan d'Egypte et de
Syrie, un firman par lequel il leur permit de restaurer
l'église de Sainte Marie à Bethléem. Le gouverne-
ment accorda, en 1306, la permission d'exécuter des
travaux dans la Grotte de la Nativité et dans la
Basilique de Sainte Marie. Enfin, en 1333, le Couvent
de Bethlêem fut complètement restauré.

L'an 1447, Philippe-le-Bon, fils de Jean-sans-Peur
et père de Charles-le-Téméraire, duc de Bourgogne
et comte de Flandre, obtint une bule du Pape
Nicolas V qui lui permit d'envoyer en Terre-Sainte

Ile seigneur Pierre de Vaudray, son conseiller, avec
quelques autres personnes nécessaires afin de procéder
à la réparation da la grande église de Sainte Marie
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et du couvent de Bethléem qui étaient, environnés de
fossés coinme une forteresse. Ces travaux fureLt
exécutés sous la direction d'un religieux Franciscain
architecte, envoyé par le Pape Pie If, (14159-1474).
Quelques années plus tard Edoua'ld IV, roi d'Angle-
terre, envoya tout le plombi nécessaire pour couvrir
la Basilique. En 14C4, le Lévérendissine Jenn
Tioimacelli, Custode de Terre-Sainte, termina les
travaux de réparation commencés par ses prédéces-
seurs et renouvela entièrement la charpente et le toit.
Toutes les pièces en bois de sapin, travaillées à
Venise, furene transportées à Jafft par les galères de
la lépublique, puis à dos de chameaux jusqu'à
Bethléem.

En 1 537, le sultan Soleiman-el-Kamonni ordonna
au gouverneur de JTérusalei, à h suite de la destrue-
tion de sa flotte par Doria, dege <le Gèi^nes, d'enfermer
dans le château (la Tour de David) tous les Francis-
cains de Bethléemu et de Jérusalem. De là ces
religieux furent transportés à Damas où, après. trois

ans de captivité, ils recouvrèrent leur liberté par les
soins de Fran<;ois 1er, roi de. France. En 1549, un
tremblement de terre renversa une partie des murs
de l'église et du couvent le Bethéema.

En 1564, les Grecs non-unis émirent une première
fois leurs prétention.3 sur le lieu de la Nativité da
Sauveur, mais ces prétention s furent rejetées comme
dépourvues de tout fondement ; néanmoins le procès
fut repris jusqu'à six fois dans l'eppace d'une seule
année. Pour s'en assurtr le gain, les Grecs, toujours
féconds en expédients, firent craindre une révolte à
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Constantinople; mais leur tentative échoua, justice
fut faite et la cause des Franciscains fut gagnée.
Cependant les disciples de Photius voyaient d'un oil
jaloux les enfarts de Saint Francois en paisible

possession des Sanctuaires ; aussi saisirent-ils toutes
les occasions pour les en priver. A chaque avène-
ment d'un nouveau Sultan, ils s'empressaient de faire
valoir leurs injustes prétentions ; ils allèrent même

jusqu'à falsifier des documents publics et produire des
firmans apocryphes : c'est là un fait constaté en 1630
par le gouvernement lui-même.

En l'année 1619, l'évêque Arménien non-catho-
lique de Bethléem, désirant avoir une clef du Sanc-
tuaire de Bethléem, fit le sacrifice de 500 moutons
pour la prospérité du trône du Sultan! et obtint, par
cette basse adulation, un firnan qui le mit en posses-
sion de cette clef. Mais l'ambassadeur de France
ayant menacé la Porte de quitter Constantinople, le
firman fut révoqué. Ce même ambassadeur obtint en
1620 du Sultan un firman qui donstate l'authenticité
de nos documents accordés par les Souverains ses

prédécesseurs, les confirme de nouveau, ainsi que le
Kat ech-Chérif de Soliman et reconnait en outre nos
droits exclusifs sur la Basilique de Bethléem, le Saint-
Sépulcre, la Pierre de l'Onction, le Tombeau de la
Sainte Vierge .........

En 1628, Philippe IV, roi d'Espagne, envoya
30,000 ducats pour la réparation du couv- .. de
Bethléem et de l'église. Il fit restituer aux Reliqieux
Prances l'église de Bethléem, la Grotte de la Nati-vité
avec les trois clefs, ainsi que les jardins età aépen-
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danes; il fit en outre déclarer que, dequis la conquête
de Jérusalen par Omar, les Latins en étaient les légi-
times propriétaires.

Entre-temps les Grecs ne cessaient d'ourdir leurs
intrigues. A l'instigation de la Sultane-mère qui
était grecque d'origine, Amuraih IV signa, en 16m3,
l'ordre d'expulser lcs Franciscains des Sanctuaires qui
furent aussitôt accordés aux Grecs non-unis. Chassés
du Saint-Sépulcre, du Calvaire, du lieu de la Nati-
vité du Sauveur, du Tombeau de la Sainte Vierge,
les légitimes possesseurs des Lieux Saints ne pouvaient
même plus visiter les Sanctuaires si ce n'est à prix
d'argent. Cependant les ambassadeurs de France,
d'Autriche et de Venise intervinrent énergiquement
dans cette affaire et finirent par obtenir, en 1635, un
firman qui révoquait l'ordre d'expulsion lancé contre
les Franciscains. Hélas' deux ans après, en 1637, un
autre firman livra de nouveau les Sanctuaires de
Bethléem entre les mains des Grecs !

Telle était la situation, lorsqu'en 1673, la France
ayant de. affaires à régler avec la Sublime-Porte,
Louis XIV profita de l'occasion pour obtenir du
Sultan Mohamed IV un firman qui réintégrait dans
leurs possessions les Gardiens des Saints Lieux. Le
airman fut accordé; mais, en 1676, le même Sultan
délivra aux Grecs un autre firman qui annulait le
précédent, et les Franciscains furent de nouveau
dépossédés de leurs Sanctuaires. Cet état de choses
dura jusqu'en 1690. A cette époque le R. P.
Lardizabal, appuyé .par l'ambassadeui de France, M.

Castagnères de Château-Neuf, obtint de Soliman III
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un firman favorable. Ce firman daté du 20 avril
1690 (11010 de l'hégire) remet les Franciscains en
possession du Saint-Sépulcre, du lieu du Crucifiement,
de l'Invention de la Sainte Croix, de la Pierre de
l'Onction, des sept Arcades de Sainte Marie et de la
giande Coupole, (lu lieu de la Nativité et de la
Basilique, ainsi que du petit jardin (1). Ce firman
a été dans la suite plusieurs fois confirmé.

Dans le trait( de Carlowitz (26 juin 1699), l'empe-
reur Léopold fit insérer un article (le Xviiie) en
faveur de la libre possession des Sanctuaires par les
Franciscains ; et, en 1700, le Sultan, aux instances
de l'empereur, donna un firman, confirmant cet
article.

En 1718, au traité de Passarowitz, les intérêts de
l Terre-Sainte furent pris en considération, mais ce
furent, comme toujours, hélas ! meilleures paroles
que bons effets.

III

Reliques Insignes

LES VÉRONIQUES

îotice sur sainte Véronique (suite).-On ne peut
eMiger, je crois, une description plus authentique et

(1) Durant mon séjour en Terre-Sainte, ebargé des constructions de
mnouvelle église paroissiale de Bethléem, je fis travailler en plein
)ur, dans ce petit jardin, aux fondations de la nouvelle batisse : tous
es Moines (lu Couvent Grec Schismatique montèrent sur la terrasse de
ib)-ide de la Basilique, et ils nous voyaient travailler à leurs pieds.

la ne les euplêcha pas de télégraphier au Pacha de J&rusale:n pour
zouw accuser de creuser secrètement (sie) un passage, pour aller de là à
la Sainte Grotte I et l'on en fit une question très grave I
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mieux suivie . travers les ravages des temps. Bon
nombre d'autres pèlerins sont aussi précis : tous se
recommandent par la science et par le caractère. La
plupart de leurs voyages, parus à la naissanee de
l'imprimerie, sont illustrés de plans et de gravures.
Ils écrivent ce qu'ils ont vu, ce qu'ils ont recueilli
sur cette terre où " les chrétiens ", a dit Gibbon, tout

à la fois si instruit et si hostile à la religion, < fixèrent
par une tradition non douteuse la scène de ch aque
événement mémorable." Que faut-il de plus en faveur
de la maison de Véronique ? Et cependant elle a recu
un honneur qui éclipse tous les autres : l'Eglise la
compte au nombre des Lieux Saints.

Par une Bulle du 16 des Kalendes d'août 1561,
Pie IV confirme et g'at idle les indulgences qu'on lit
dans un très beau tableau " gardé près le très saint
Sépulcre de Notre-Seigneur ,Jésus-Christ." Sixte V,
Benoît XIII, Grégoire XVI les ont successivement
reconnues et publiées. Or, sur le tableau du Saint-
Sépulcre, reproduit par le Bullaire de la Terre-Sainte,
dans la nomenclature des Lieux Saints auxquels ces
indulgences sont attachées, on lit: " Dans la maison
de sainte Véronique, il y a sept années et autant
de quarantaines." Par suite, cette Station a été
conservée dans l'exereice connu sous le nom de
Chemin (le la Croix. Le Saint-Siège, interrogé à ce
sujet, a répondu que, sous aucun prétexte, il n'est

licite d'en modifier les Stations, et le tableau qu'il en

a publié détermine ainsi la sixième : Véronique
essiuie la face de Jésus.
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Quelle n'est donc pas l'erreur le quelques écri-
vains qui ont prétendu que le culte de eette pieuse
femme tendait à s'évanouir parmi les catholiques
instruits ! Quelle est l'église qui n'ait son Chemin de
la Croix et qui, par cette pratique aussi populaire
que fondamentale, ne présente Véronique à tous les
points de la chrétienté, comme modèle et avocate
auprès de Jésus souffrant ?

" Cette sainte troupe (Marie et les autres femmes,
au nombre de dix-sept), vint à l mcison <le VVro-
nique et y entra, parce que Pilate revenait par cette
rue avec ses cavaliers. Les saintes femmes regardèrent
en pleurant le visage de Jésus empreint sur le suaire,
et admirant la grâce qu'il avait faite à sa fidèle amie,
elles prirent le vase de vin aromatisé qu'on n'avait
pas permis à Véronique de faire boire à Jésus et se
dirigèrent toutes ensemlble vers la porte de Golgotha.
Elles montèrent au Calvaire par le côté du couchant,
oit la pente est plus douce. La Mère de Jésus, sa
nièce Marie, fille de Cléophas, Salomé et Jean s'ap-
prochèrent jusqu'à la plate-forme circulaire; Marthe,
Marie, Héli, Veronique, Jeanne Chusa, Suzanne et
Marie, mère de Mare, se tinrent à quelque distance,
autour de Madeleine, (lui était comme hors d'elle-
imêmne. Plus loin étaient sept autres d'entre elles."
D'une fidélité à toute épreuve, Véronique partagea
la sollicitude de ces saintes femmes " qui donnèrent
de l'argent à un homme pour qu'il achetat des archers
la permission de faire boire à Jésus (qu'on dépouillait
(le ses vêtements), le vin aromatisé." Ce fut refusé.
Elle les aida quand, au moment de l'ouverture du
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côté, " elles recueillirent le sang et l'eau dans des
fioles, et essuyèrent la plaie avec des linges; quand
elles préparèrent le linge, les aromates, l'eau, les
ponlges, les vases ", pour l'embaumement du corps du

Sauveur. Elle était avec elles quand elles suivirent
Nicodème, Josepli, et les autres hommes qui portaient
le corps (avec un respect infini) sur une civière ;
quand, dans la nuit qui précéda la résurrection, elles
se retirèrent au Cénacle 'pour prendre leur sommeil
et sortirent à minuit pour aller au tombeau ; quand
enfin elles prirent part aux apparitions de Jésus-
Christ à ses apôtres, à l'Ascension et à la descente
du Saint-Esprit le jour de la Pentecôte.

Cependant, l'ou continuait à venir chez Véronique,
adorer le précieux souvenir qu'elle possédait.

Peu d'heures après le crucilieinent ", et combien
de fois dans la suite, plusieurs amis et disciples de
Jésus contemplaient le snaire de Véronique, où la
face du Seigneur, avec toutes ses blessures et sa
barbe ensanglantée, était reproduite en traits de sang
épais, et pourtant bien distincts."

L.A SAINTE-FAC E.-Le voile miraculeux empreint
des traits du Sauveur souffrant ne devait pas rester
une propriété privée.

C'était un don de Jésus-Christ à son Eglise, une
relique destinée au centre de la catholicité. Véroni-
que l'a donc porté ià R'ome : ce fait a déjà été énoncé ;
mais à raison de son imporauc ?, de son occasion, de
ses.incidents, il réclame une étude spéciale.

Voici comment le retrace Philippe de Bergame
"Véronique, femme de Jérusalem, disciple du Christ,
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d'une grande sainteté et pureté, fut appelée en ce
temps-là de Jérusalem à Rome avec le suaire de
Jésus-Christ, par ordre de Tibòre..César, et par les
soins de Volusien, vaillant soldat et familier de la
cour. L'empereur était retenu au lit par une grande
maladie. Aussitôt qu'il eut recu cette très sainte
femme et touché l'image du Christ, il se trouva
complètement guéri. Par suite de ce miracle,
Véronique fut en grande vénération auprès de ce
prince."

De ce miracle, rapporté aussi par Ferrari dans le

Catalogue (les Saints d'Italie, Catherine Em inericli
fournit la description suivante :

" Dans la troisième année qui suivit l'ascension
du Christ, je vis l'empereur romain envoyer quelqu'un
à Jérusalem pour surveiller les bruits relatifs à la
mort et à la résurrection de Jésus. Cet homme
emmena avec lui à Rouie Nicodème, Séraphia (Véro-
nique), et le disciple Epapliras, parent de Jeanne
Chusa. Celui-,i, qui avait été attaché au service du
temple, avait vu Jésus ressuscité, dans le cénacle et
ailleurs. Je vis Véronique chez l'empereur, il était
malade ; son lit était élevé sur deux gradins ; la
chambre était carrée, pas très grande, il n'y avait pas
de fenêtres, mais le jour venait d'en haut. Véronique
avait avec elle, outre le suaire, uint des linceuls de
Jésus, et elle déploya le suaire devant l'empereur qui
était tout seul. La face de Jésus s'y était imprimée
avec son sang. Cette empreinte était plus grande
qu'un portrait, parce que le linge avait été appliqué
tout autour du visage. Sur l'autre drap était l'em-
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preinte du corps flagellé de Jésus. Je ne vis pas
l'empereur toucher ces linges, niais il fut guéri par
leur vue."

La guérison miraculeuse de Tibère expliquerait ce
qu'Eusèbe, Paul Orose et plusieurs autres histoiiens
racontent de la conduite de cet empereur à l'égard
de Jésus-Christ et de sa religion. Informé par Pilate
de la mort, de la résurrection et des miracles de cet
homme extiaordinaire, il voulut le faire admettre au
nombre des dieux. Le sénat, irrité de n'avoir pas été
d'abord consulté, repoussa la proposition et décréta
l'exterminatibn des chrétiens. Tibère s'en vengea en
nienacant du dernier supplice quiconque les dénonce-
rait, et en frappant de mort ou d'exil tous les séna-
teurs, deux seuls exceptés. Il se borna à élever une
statue du Sauveur dans son palais.

iV

FAVEURS OBTEYUEs.

STE-GEixu;VEî~] :J'avais promis la publication de
la guérison d'In cancer, si je l'obtenais. Aujourd'hui,
j'accomplis ma promesse. Toute trace de cancer a
disparu et cela sans employer aucun remède. En
même temps j'ai obtenu la conversion de moin
fils : Dame J. C. M.

LOUIs ILLE: Dans le courant de l'hiver, j'avais
promis à N.-). du T . S. Rosaire, si Elle guérissait ma
petite fille d'une attaque de cerveau et d'une grande
surdité, de faire publier sa guérison dans les Annales.
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Aujourd'hui, elle est parfaitement guérie. C'est pour-
quoi je rends à cette divine Mère, par l'intermédiaire
des Annales, ce que je lui ai promis si sincèrement
le témoignage de mon éternelle reconnaissance.

Ma petite fille est allée elle-même exprimer sa
gratitude à sa céleste Bienfaitrice au jour solennel de
la Pentecôte, avec le Pèlerinage de toute la Paroisse:
UNE ABONNÉE.

STE-GERTRUDE: Mon enfant a étÓ complètement
guérie d'un violent mal d'yeux après une neuvaine à
N.-D. du T. S. Rosaire et par l'usage des Roses
Bénites: Dame E. GENEST.

FALL RIVER : Je souffrais depuis plus de deux ans
d'un mal de côté. Je fis usage des Roses Bénites avec
une neuvaine à N.-D. du T. S. Rosaire et j'obtins ma
complète guérison. Je souffrais aussi du mal d'esto-
mac, et je fus guérie par l'application de la Relique
du Lieu de la sainte Crèche : G. L.

MANCIHESTE : Ma fille aînée souffrait depuis
plusieurs années d'un mal de tête et d'un mal de
côté; ce qui l'empêchait de travailler. Après une
neuvaine à T.-D. d.u Rosaire et l'usage des Roses
Bénites, elle a obtenu sa pleine guérison et elle tra-
vaille maintenant au moulin, tout le temps, sans
interruption.

Moi-même, jétais atteint d'une maladie si grave,
y2'on n'attendait plus que ma mort. Aujourd'hui, je
travaille, tout le temps, comme nia fille! Mille actions
de grâces à N.-D. du T. S. Rosaire ! F. R. PELLETIER.

ST-PIER1RE-LES-BECQUETS : Je remercie avec allé-

gresse la Reine du T. S. Rosaire, pour m'avoir obtenu
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la guérison d'une maladie, pour laquelle les médecins
m'assuraient ne connaître aucun remède. J'ai été au
Pèlerinage du Cap, avec la promesse de dire bien des
Rosaires, et maintenant je suis guéri ! E. V. T.

GENTILLY : J'ai obtenu la guérison d'un mal de
reins et d'un mal à la hanche gauche, dont je souffrais
depuis plusieurs années. Mon mari a aussi obtenu la
guérison d'un mal au genou par l'usage des Roses
Bénites, des neuvaines et un Pèlerinage au Cap que
nous avons fait ensemble : M. et Mme A. l.-CAP
SAUTÉ'r : J'ai iobtenu la guérison de mon fils, par
l'intercession de N. -D. du T. S. Rosaire : Dame J. M.
BERNAR.--ST-AL1nN : Une abonnée guérie d'une
oppression douloureuse.-TRois-RIVJREs : Une par-
faite guérison : E. D,-PHÉNIX: J'ai été guérie d'un
mal d'estomac; et mon mari, d'un mal à un doigt,
par l'intercession de N.-D. du T. S. Rosaire : E. C.
-BATISCN : Guérison d'une maladie grave : Dlle
H. M.-OccoTTr FALLS: Une guérison: Dame M. L.
-ST-PIERRE-LES-BECQUETS: Mon mari a été guéri
d'une maladie grave, après une neuvaine à N.-D. du
T. S. Iosaire; et moi, d'une maladie de peau, par
l'usage de l'huile qui a brûlé devant la Statue de
N.-D. du Cap : Dame E. G.-ST-MAURICE: Profond
remercîment à N.-D. du Rosaire ! mon enfant a reçu
le saint Baptême, en promettant l'insertion dans les
Annales. - Guérison d'une maladie de peau par
l'usage des Roses Bénites.-Guérison d'une maladie
de nerfs Tiois AuoNNÉEs. -ST-Lue : Ma petite
fille, atteinte d'une maladie de peau, et moi, d'une
enflure au visage, nous avons été guéries par l'usage
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des Roses Bénites: UNE ABONNÉE. -- STE-ANNE DE

LA PÉRADE : Une jeune fille guéri, d'un rhume
inquiétant : UNE ABONNÉE. -VITonIAVILLE : J'ai

obtenu, au Pèlerinage du 2 juillet, la guérison de
mon mari, d'une maladie interne, très grave: Dame
J. P.

(1)-J'avais un petit enfant malade de plusieurs
maux à la fois ; entr'autres le mal d'oreilles qui lui
aboutissaient fréquemment. J'avais bien prié pour-
tant, moi qui suis sa mère, pour ce cher petit ange
qui souffrait tant, et je n'avais pas été exaucée.
Alors me vint la pensée de faire faire une neuvaine
au Bon Petit JEsus et à la douce Reine du Rosaire,

par deux autres de mes petits enfants, l'un de selt
ans et l'autre de quatre, avec promesse de publication
dans les Annales. Ces chers petits se firent une
petite chapelle qu'ils ornèrent de pieuses images et
au milieu de laquelle ils placèrent une Image du
Petit JÉsus dans une Crèche !. Leurs innocentes
et naïves prières furent exaucées de Jésus et de
Marie qui aiment tant la prière des petits enfants.
Les oreilles de leur plus petit frère cessèrent de cou-
1er : il était guérI ! UNE MÈRE.

Beaucoup d'autres faveurs non spécifiges, obtenues
par l'intemcession de N.-D. du T. S. Rosaire !

N. B.-Au moment où nous remettons à l'Impri-
meur le Bon à Tirer du présent numéro d'octobre
(31 août) nous avons la satisfaction d'annoncer à nos

(1) La Rédaction ne reproduit point les faveurs obtenues par des
Personnes qui n'indiquent pas le Liu, de leur résidence. Celle-ci sert
humblement d'Avis.
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pieux Lecteurs des Annales que la saison actuelle a
déjà amené au Sanctuaire du Cap un nombre consi-
dérable de Pèlerins. Dans le mois de septembre et
la première quinzaine d'octobre, nous attendons encore
beaucoup d'autres Pèlerins et de grands Pèlerinages.

Daigne le Seigneur bénir ce grand mouvement qui
porte les ames pieuses vers le Sanctuaire de Marie,
et nous donner dès l'an prochain des Missionnaires
pour aider les deux Prêtres de la Paroisse du Cap
dans cette (EŒuvre si laborieuse mais si belle des
Pèlerinages qui affluent maintenant au Sanctuaire de
N. D. du T. S. ' Rosaire !-(LA R ADACTIO).

Imprimatur

† L. Y., Evêque des Trois-Rivières.
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(Pour simplifier la Correspondance).

PAIEMENT )ES ABONNEMENTS.-Nous accep-
tons en paiement des Abonnements aux
Annales, les Timbres-Poste du Canada, pour,
tout montant au-dessous d'une Piastre.

TARIF DES HONORAIRES DE MESSE.-Le
Tarif des Honoraires de Messes au Cap, pour les
deux églises (l'église de Ste-Marie Madeleine
et le Sanctuaire du T. S. Rosaire) est:

1° De 50 cents pour les Messes Basses:
2° De $3.00 pour les Grand'Messes.

FAR LE R. P. 2:iÉDÉRIC, O. S. F.; .
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AU CAP cbez M. le Gérant des Annales.
Aux Taois-IRIVIÉRES: chez M. Ayotte, Libraire;
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